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II. Eteiidue de l'entreprise.

Le Conseil d'administration a decide, sur la proposition de la Direction, de ne pas se prevaloir du

droit de priorite qui appartenait ä notre Societe touchant la construction et l'exploitation d'un tronfon
de ligne sur territoire tessinois de Menaggio a Luino destine ;i l'etablissement d'une voie ferree qui reliera
le Lac de Como, le Lac de Lugano et le Lac Majeur. De meme, on a renonce ä faire des demarches

pour s'opposer, en vertu du droit d'exclusion de lignes concurrentes assure a notre Societe par la concession

sur territoire lucernois, — droit an sujet duquel du reste l'Assemblee federale avait reserve les attributions
qui lni incombent, — a ce qu'il soit delivre une concession pour la ligne projetee « Jura-Gothard ». II
a ete decide en outre de ne pas faire usage non plus du droit de priorite qui appartenait ä notre Societe

d'apres la concession du Canton d'Uri, en ce qui concerne la portion de la dite ligne qui empruntera
le territoire d'Uri. Enfin, lorsque par missive du 22 Septembre/9 Octobre 1873, le Conseil federal, a l'occasion

d'une proposition qu'il devait presenter a l'Assemblee federale, nous eüt demande dans quelle mesure et

dans quelles conditions la Societe du Gothard entendait faire usage des droits de priorite auxquels elle

pouvait encore pretendre, nous avons declare que la Societe du Gothard renonfait a tons les droits dc

priorite qui lni avaiont dte accordes. Cette attitude nous paraissait dictee par les c'irconstances et conforme

it la situation generale, en ägard particulierement it la position qu'il convenait it la Societe du Gothard
de prendre vis-a-vis des tendances qui se manifestent touchant l'etablissement de lignes aboutissantes.

III. Organes de la Soci6t6.

Woryanisation de I'administration n'a subi en principe aucune modification durant le dernier exercice.

Elle a ete simplement developpäe it mesure que l'execution de l'entreprise marchait de l'avant. Nous avons

it mentionner plus particulierement ici que, en vue de l'ouverture prochaine des lignes tessinoises de plaine
Biasca-Bellinzona-Locarno et Locarno-Chiasso, qui aura lieu vers la fin de l'annee courante, il a ete cree

un Bureau des Tarifs, charge principalement des travaux präliminaires pour l'etablissement des tarifs
de ces lignes. Le bureau des Tarifs releve du II0 Departement de la Direction, auquel d'apres le reglement
interieur de la dite appartient en premiere ligne « les taxes et tout ce qui s'y rattache, y compris les travaux
« preparatories necessaries a l'ätablissement des futurs tarifs pour voyageurs, bestiaux et marchandises.»

En ce qui concerne le paiement des traitements et des vacations aux fonctionnaires et employes de

notre entreprise, lorsqu'ils sont appeles a faire du service militaire, nous avons decide en principe que:
1" Les fonctionnaires et employes de l'Administration du Gothard qui touchent un appointement fixe,

recevront leur traitement entier pendant la duree de leur service militaire. 2° Le personnel dont la
retribution eonsiste en un tant par jour, mais dont l'emploi est fixe (sous reserve de demission apres avertissement
de un on de trois mois a l'avance), recevra le montant integral de ces vacations pendant les quatre
premieres semaines de service militaire; par contre pour l'excedant eventuel de duree du dit service,

il ne sera alloue que les deux tiers des montants respectifs. 3° Les employes provisoires ne recevront
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ni traitement, ni vacations pendant la duree de leur service militaire. 4° S'il y avait abus de la part
de fonctionnaires on d'employes touchant la duree on la prolongation de leur service militaire, la Direction

leur retiendrait leur traitement on leurs vacations pour la periode correspondante, saus prejudice de

signification de conge, s'il y a lieu.

Par lettre du 3 Decembre 1872, le Conseil d'Etat du Canton du Tessin, se referant ä l'Art. 1G

des concessions du 16 Mai 1868 pour les lignes Locarno - Bellinzona - Biasca et Lugano - Cliiasso, avait
demande qu'il füt etabli un Repräsentant- de la Societc dtt Gothard et- wie Direction technique dans le

Canton du Tessin. Nous repondimes en date du 23 Janvier 1873 que nous estimions que l'Art. 16 des

concessions precitees devait etre considere comme tombant de soi-meme par suite de l'Art. 3 de la
concession du 15 Mai 1869 pour la construction et l'exploitation du cliemin de fer du Gothard sur le territoire
tessinois, ainsi que par suite de l'arrete du Conseil federal du 3 Novembre 1871 portant ratification des

Statuts de la Societe du Gothard. II ne nous paraissait pas du reste qu'il existät d'utilite pratique ä

discuter plus amplement cette question. Depuis la date de la lettre precitee du Conseil d'Etat, il avait
ete cree, pour les terrassements et la voie des lignes tessinoises de plaine, trois sections, et pour les

bfitiments des dites lignes, deux sections, ayant les trois premieres leur siege ä Bellinzona, Lugano
et Locarno, les deux derniefes ä Bellinzona et Lugano. A la tete des trois sections pour les terrassements

et la voie se trouvent des ingenieurs chefs de section, et nous etions sur le point de nommer des arcliitectes

chefs de section pour les deux sections de la superstructure. II etait a peine besoin de dire que ces

ingenieurs et arcliitectes s'empresseraient toujours de fournir au Conseil d'Etat du Tessin, sur sa demande,

soit immediatement de leur propre chef, soit apres avoir pris nos instructions, tons les renseignements

qu'il pourrait desirer. En outre, nous ne manquerions pas d'elire domicile dans la ville alternativement
clief-lieu du Canton du Tessin, soit pour le present a Bellinzona. Nous ne doutions pas que le Conseil

d'Etat du Tessin ne voie dans ces communications l'accomplissement de ses desirs et nous pensions

d'autant mieux pouvoir nous y attendre qu'aucun des autres Cantons que traversent les lignes du Gothard,

n'avait demande davantage et que nous ne saurions supposer que le Gouvernement tessinois veuille
reclamer un privilege particulier pour le Canton du Tessin. Le Conseil d'Etat du Tessin nous informa

en date du 19 Juin dernier que, quoique l'election de domicile n'equivaille pas ä la representation prevue
ä l'Art. 16 des concessions du 16 Mai 1868, et qu'on ne puisse admettre que le dit article soit abroge

par le fait de l'approbation des Statuts de la Society du Gothard de la part du Conseil federal, et bien

qu'une representation de la Society du Gothard dans le Canton du Tessin füt de toute necessity pour y
avoir recours dans une foule de cas, d'ententes, d'explications, qui autrement doivent etre obtenus par
la voie fastidieuse et lente d'une correspondance continuelle, il n'insistait neanmoins pas davantage pour
que cette representation füt flablie et qu'il attendrait que nous lui notifiions l'election de domicile, ainsi

que nous nous etions reserve de le faire d'apres notre lettre du 23 Janvier. Nous repondimes au Conseil

d'Etat du Tessin que nous ne pouvions nous departir de la mauiere de voir que nous avions eu l'honneur
de lui exposer dans notre missive du 23 Janvier. Toutefois, comme le Conseil d'Etat declarait qu'il
n'insistait pas davantage et qu'il voulait se borner ä attendre que notre Society lui notifie son flection
de domicile dans le Canton du Tessin, nous pensions inutile d'entrer dans de plus amples developpements

pour justifier notre point de vue. Ainsi que nous l'avions deja laisse prevoir dans une precedente lettre,
nous faisions a cette occasion la declaration formelle que la Socifle du Gothard elisait domicile dans la
ville alternativement chef-lien du Canton, soit pour le present ä Bellinzona, et nous ajoutions que le



— 9 —

bureau de notre ingenieur chef de section y serait considere comme domicile legal de la Society du Gotbard.

Avec cette rdponse fut close la correspondance relative a la question d'une representation speciale de notre

Societe dans le Canton du Tessin.

La composition du personnel des organes de la Societe et. des fonctions superienres de 1'Administration

centrale n'a subi aucun changement durant le dernier exercice.

En ce qui concerne les bdtiments servant cle bureaux pour l'Administration centrale, nous avons

simplement ä mentionner qu'afin de faciliter nos communications telegraphiques, il a äte pose un fil
direct reliant l'appareil telegraphique de nos bureaux ä Lucerne au reseau des tölegraphes suisses. A
teneur de la convention conclue ä cet eflet avec l'Administration federate des Teltigrapbes, il nous est

loisible de le faire servir on non pour la transmission de depeches privees.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'Administration a, dans 1 seance, pris 8 decisions, et la

Direction, dans 81 seances, en a pris 1568.

V

IV. Finances.

Nous devons tout d'abord mentionner que la premiere assemble generale des actionnaires de la
Societe du Gothard, reunie le 30 Juin 1873, a approuve le compte annuel du premier exercice de la
Sociite du Gothard, comprenant la pdriode du 6 Decembre 1871 au 31 Decembre 1872, avec bilan au

31 Decembre 1872.

Ainsi qu'il ressort du « compte annuel du second exercice » ci-annexd, on a effectue pendant cet

exercice le premier versement sur le capital-subvention qui s'eleve, comme on le sait, ä 85 millions de

francs. D'apres les assurances donnees ii la Societe du Gotbard par le Conseil federal, un tiers de la
subvention sera paye en neuf annuites dgales. Le paiement des deux autres tiers s'eifectuera en raison

« des sommes reellement depensees pendant cliaque exercice pour l'execution du grand tunnel », sommes

dont le Conseil federal fera connaitre le montant par un etat justificatif, et il aura lieu un mois apres
la verification annuelle des travaux executes au grand tunnel prescrite par le Traite international. La
premiere annee de construction s'est tcrminee le 30 Septembre 1873.

La fixation des sommes depensees pour l'execution du grand tunnel durant la premiere annee de

construction a donne lieu ii de nombreuses tractations. En conformite du devis accepte en son temps

par le Conseil federal, nous avions porte en compte aussi no3 depenses d'installation pour le percement
du tunnel s'elevant approximativement it la somme de 2 millions de francs. Nous partions en cela de

l'opinion que ces depenses etaient des paiements que nous avions effectues pour l'exäcution du tunnel et

que, bien que l'entrepreneur soit tenu de nous les rembourser avec les interets apres achevement du grand
tunnel, cette circonstance n'avait rien a faire dans la question dont il s'agissait. Nous pensions aussi

pouvoir nous fonder en cela sur ce que la Societe aurait eu indubitablemeut it payer des prix plus eleves

ii l'entrepreneur si elle ne se flit pas cbargee elle-meme de la depense a faire pour les installations, mais
2
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